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Contre : 0
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Maine de Blaye (33390)

L'an deux mitle vingt-cinq [e 30 septembre, le Conseil Municipal de ta Commune de Btaye

étant assemblé en session ordinaire, satle du conseil municipal, après convôcation légate

en date du 23 septembre 2025. sous [a présidence de Monsieur DenLs BALDES Maire de

Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maûe.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adioints, Mme HIMPENS, Mme

GRANGEON M CASTETS. Mme THEUIL, Mme DUBOURG. Mme PAIN-GOJOSSO Mme

BAUDERE, M EYMAS, 1,1. WINIERSHEIM. M. MOINET Mme SANCHEZ, M. IOUBE,

ConseiIters Municipaux.

Etait axcusé et représenté Par pouvolr:
M RE\AUD à Mme SEN l-lEF

Etalent excusés:
Mme LUCKHAUS. M. CARDOSO, Mme HOLGADO

Conformément à t'articte l - 2121-15 du Code GénéraL des Collectivités Territonates. Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Consêlllers en êxerclce : 25
Conseillers préssnts : A
ConseilleB votânts : 22

7 - Reoaaltces D'occuPATloN DU DotltAlNE PUBUC (RODP) PAR r Fq ouvR/qicEs DEs

RÉSEAUX PUBUCS DE TMNSPORT ET DE DISTRIBI.ITON D,ÉIICIRC]TÊ

Le Conseit Munlcipal délibère à I'unanimité

Les règtes relatives au calcu[ des redevances pour l'occupation du domaine pubtic par

les ou--vrages des réseaux pubtics de tlansport et de distribution d'étectricité sont

aujourd,hù codifiées aux articles R.2333-105 et suivants du Code Général des

Cottectivités Tenitoriales (CGCT).

Le montant de cette redevance est fixé par [e conseil mun'tclpal dans ta limite du plafond

sulvant pour une commune dont [a poputation est supérieure à 5 000 habitants et

inférieure ou égale à 20 000 hâbitants :

o PR = (O.Sgf p - 7 204) euros ; P représentant [a population totale de ta commune

qui résulte du demier recensement publié par I'INSEE'

une formute d'indexation, basée sur t'index ingénierie, permet de faire évoluer ce plafond

de redevance chaque année.

En2024'[emontantdetared'evancequ'averséENED|Spourl'occupationdudomaine
pub[c s'est étabti à 1141 euros.

l[ est demandé au conseit municipat de fixer [e montant de ta redevance pour

occupationdudomainepublicpour[eréseaud'étectricitéchaqueannéeàSontaux
maximum en apptiquant [a formute de calcut suivante :

PR = (0.381 P -7204) euros x C



ou
o PR est [e montant de [a redevance annuelle
o P est [a population totate de [a commune qui résutte du demier recensement

pubtié par t'INSEE
o C est une formute d'indexation automatique pubtiée chaque année qul permet de

faire évoluer les redevances, au 1"'janvier de chaque année' proportionnellement
à t'évotution de l'index ingénierie ou de tout autre index qui viendrait lui être

substitué (demier atinéa de t'articte R 2333-105 du CGCT).

A titre d'exemple, pour 2025, te facteur d'actualisation est:1,570 (taux de revalorisation

de 57,7Oÿo) et te montant de ta redevance est calcuté ainsi :

pp = (0,381 x5737 -1204) x1,577O -- 1187,79 (anondis à1188)

Le titre de recette nécessaire pour encaisser cette redevance sera établi chaque année

en appliquant ta règte de l'anondi à l'euro [e ptus proche (ta fracüon d'euro égate à 0,50

étant comptée pour 1) et constaté à t'articte 70323 du budget principat'

La présente détibéraüon est permanente et reste en vigueur tant qu'ette n'est pas

abrogée ou modifiée par une nouve[[e détibération du Conseil Municipat'

La commission n"6
favorable.

(Finances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis

Fait et adopte à l'unanimlté en séance, les Jours, mols et an susdlts :

La présente déiibératlon peut faire l'oblet d'un recours pour excès de pouvolr devant le Inbunal Administratlf de

Bordeaux dans un délal de deux mois j compter ,le sa publlcation et de sa récepion par ie représentant de IEtaa

Cêrtifié exécutoiÏe pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture te 03fl0/25
ldentifiant de tététransmission : 033-
a33oos85oO01+20250930-75362-DE-l-1

bq=Èrt\a. do%.arcz,
tbdq,s- b.ruûz cerü{arell

Pour le Maire emPêché,
Madame Béatrice SARRAUTE


